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En l’absence de la Présidente, Mme Kasese-Bota 
(Zambie), Vice-Présidente, assume la présidence.

La séance est ouverte à 15 heures.

Rapports de la Première Commission

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale va maintenant examiner 
les rapports de la Première Commission sur les 
points 89 à 105, 121 et 135 de l’ordre du jour.

Je demande au Rapporteur de la Première 
Commission, M. Darren Hansen, de l’Australie, de 
présenter les rapports de la Première Commission en 
une seule intervention.

M. Hansen (Australie) (parle en anglais) : 
J’ai l’honneur de présenter à l’Assemblée générale 
les rapports de la Première Commission sur les 
points 89 à 105, 121 et 135 de l’ordre du jour, qui figurent 
dans les documents A/71/441 à A/71/459.

Pour faciliter le travail des délégations, le 
Secrétariat a préparé une liste récapitulative des votes 
qui ont eu lieu à la Première Commission, publiée sous 
la cote A/C.1/71/INF/3.

Au cours de la partie principale de la soixante-
onzième session, la Commission des questions 
de désarmement et de la sécurité internationale a 
tenu 26 séances officielles, pour examiner 20 points de 
l’ordre du jour qui lui avaient été renvoyés. Au cours de la 
session, 118 délégations ont fait des déclarations durant 

le débat général, alors que 302 interventions ont été faites 
dans le cadre des débats thématiques. Par comparaison, 
112 délégations avaient pris la parole et 273 déclarations 
avaient été faites en 2015. Au cours de la phase de 
prise de décisions, la Commission a adopté 69 projets 
de résolution et de décision, dont 32 à l’issue d’un vote 
enregistré, y compris 29 pour lesquels un vote séparé a 
été demandé. Par comparaison, 57 projets de résolution 
et de décision avaient été adoptés en 2015.

Le premier rapport, établi au titre du 
point 89 de l’ordre du jour et intitulé « Réduction des 
budgets militaires », a été publié sous la cote A/71/441, 
et tel qu’indiqué, aucun projet n’a été présenté à la 
Commission au titre de cette question.

Les projets examinés au titre des points 90, 91, 
92, 94, 97, 100, 102, 103 et 105 ont tous été adoptés sans 
être mises aux voix. Le Secrétariat a présenté un état 
des incidences financières avant l’adoption du projet 
de résolution A/C.1/71/L.4, intitulé « Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination », déposé au titre du 
point 102 de l’ordre du jour; et du projet de résolution 
A/C.1/71/L.56, intitulé « Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction », déposé au titre du point 105 de l’ordre 
du jour.  
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Sur les huit projets examinés au titre du point 99 de 
l’ordre du jour, « Examen et application du Document 
de clôture de la douzième session extraordinaire de 
l’Assemblée général », sept ont été adoptés sans être 
mis aux voix. En outre, le Secrétariat a présenté un état 
des incidences financières avant l’adoption du projet 
de résolution A/C.1/71/L.50, intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique » et du projet de résolution A/C.1/71/L.62, 
intitulé « Centres régionaux des Nations Unies pour la 
paix et le désarmement ».

La Première Commission s’est prononcée 
sur 35 projets déposés au titre de sept points de l’ordre 
du jour, à savoir 93, 95, 96, 98, 99 c), 101 et 104. Depuis 
la publication du rapport de la Première Commission au 
titre du point 101 de l’ordre du jour, intitulé « Le risque 
de prolifération nucléaire au Moyen-Orient » (A/71/453), 
le Secrétariat a été informé que les Comores entendaient 
voter pour le projet de résolution A/C.1/71/L.2/Rev.1 pris 
dans son ensemble.

Vingt-cinq des 29 votes séparés, six des 11 états 
des incidences financières présentés par le Secrétariat 
et les deux déclarations sur les incidences sur le budget-
programme publiées durant la session concernent le 
point 98 de l’ordre du jour, intitulé « Désarmement 
général et complet ».

En ce qui concerne le point 121 intitulé 
« Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale », 
le projet de décision contenant le programme de travail 
et le calendrier provisoires de la Première Commission 
pour 2017 figure dans le document A/71/458.

Tel qu’indiqué dans le rapport de la Commission 
publié sous la cote A/71/459, la Première Commission 
n’a pas été amenée à examiner le point 135 de l’ordre du 
jour, intitulé « Planification des programmes ».

J’ai l’honneur de présenter à l’Assemblée générale, 
pour examen et adoption, les projets de résolution et de 
décision recommandés par la Commission des questions 
de désarmement et de la sécurité internationale dans 
ses rapports figurant dans les documents A/71/441 à 
A/71/459.

Avant de conclure, je voudrais saluer l’excellente 
coopération qui a caractérisé les travaux de la Première 
Commission. La Commission a pu s’acquitter du mandat 
que lui a confié l’Assemblée et achever ses travaux 
dans les délais impartis par l’Assemblée. Je voudrais 
exprimer, au nom du Bureau de la Commission, nos 
remerciements les plus sincères à toutes les délégations 

pour leur participation constructive durant la présente 
session. À cet égard, je voudrais tout particulièrement 
souligner l’accueil positif réservé par les délégations 
aux nouveaux outils, à savoir le portail e-delegates et le 
co-parrainage en ligne.

Je voudrais tout particulièrement rendre 
hommage au Président de la Première Commission, 
l’Ambassadeur de l’Algérie, S. E. M. Boukadoum, 
dont les connaissances et l’expérience des forums 
multilatéraux, en plus de ses talents diplomatiques, ont 
permis à la Commission d’examiner en profondeur tous 
les points de l’ordre du jour qui lui avaient été renvoyés. 
Les autres membres du Bureau, M. Rene Zeleny, de 
la République tchèque, Mme María Soledad Urruela 
Arenales, du Guatemala, et M. Kamapradipta Isnomo, 
de l’Indonésie, avec qui j’ai eu le plaisir de travailler, ont 
également beaucoup contribué au succès des travaux de 
la Commission.

Enfin, je voudrais saluer l’appui dévoué apporté 
par M. Kim Won-soo, Haut-Représentant pour les 
affaires de désarmement, par le personnel du Bureau 
des affaires de désarmement, ainsi que par la Secrétaire 
de la Commission, Mme Sonia Elliott, et son équipe : 
les fonctionnaires des conférences, les interprètes, les 
rédacteurs de procès-verbaux, les attachés de presse, les 
responsables de la documentation, les techniciens du 
son et les informaticiens.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Si 
aucune proposition n’est faite au titre de l’article 66 du 
Règlement intérieur, je considérerai que l’Assemblée 
générale décide de ne pas débattre des rapports de la 
Première Commission dont elle est saisie aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Les déclarations seront donc limitées aux explications 
de vote.

Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Première Commission ont été 
clairement exposées à la Commission et sont consignées 
dans les documents officiels pertinents.

Je rappelle aux membres qu’aux termes du 
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée 
générale est convenue que lorsqu’un même projet de 
résolution est examiné dans une grande commission et 
en séance plénière, les délégations, dans toute la mesure 
possible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, 
soit en commission, soit en séance plénière, à moins que 
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leur vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 
commission. Je rappelle également aux membres que les 
explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les 
délégations doivent prendre la parole de leur place.

Avant de nous prononcer sur les recommandations 
figurant dans les rapports de la Première Commission, 
j’informe les représentants que nous allons procéder de 
la même manière qu’à la Commission, sauf notification 
contraire préalable. En d’autres termes, lorsqu’il aura 
été procédé à un vote enregistré ou séparé, nous ferons 
de même. J’espère par conséquent que nous pourrons 
adopter sans les mettre aux voix les recommandations qui 
ont été adoptées sans vote par la Première Commission.

Avant de poursuivre, j’appelle l’attention 
des membres sur une note du Secrétariat, intitulée 
« Rapports de situation de la Première Commission 
sur les points 89 à 105, 121 et 135 de l’ordre du jour », 
qui a été publiée, en anglais seulement, sous la cote 
A/C.1/71/INF/3. Cette note a été distribuée à toutes 
les délégations dans la salle de l’Assemblée générale, 
afin d’indiquer la manière dont nous devons nous 
prononcer sur les projets de résolution et de décision 
dont la Commission a recommandé l’adoption dans ses 
rapports. À cet égard, les membres trouveront dans la 
deuxième colonne de la note les cotes des projets de 
résolution ou de décision de la Commission et, dans 
la quatrième colonne de la même note, les numéros 
correspondants des projets de résolution ou de décision 
sur lesquels l’Assemblée doit se prononcer en plénière. 
Pour les rapports dans lesquels figurent plusieurs 
recommandations, la cote du projet de résolution ou de 
décision se trouve sur la cinquième colonne de la note.

Par ailleurs, je rappelle aux membres que des 
coauteurs additionnels ne sont plus acceptés, maintenant 
que les projets de résolution et de décision ont été 
adoptés par la Commission. Toute clarification à ce 
sujet doit être adressée au secrétariat de la Commission.

Je rappelle également aux États Membres de bien 
vouloir faire part directement au Secrétariat, par écrit 
à l’issue de la séance, de toutes corrections à apporter 
aux intentions de vote des délégations une fois que le 
vote sur une proposition a été achevé. Je demande aux 
membres de bien vouloir coopérer afin d’éviter toute 
interruption de nos travaux à cet égard.

Point 89 de l’ordre du jour

Réduction des budgets militaires

Rapport de la Première Commission (A/71/441)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée décide de prendre 
note du rapport de la Première Commission?

Il en est ainsi décidé.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 89 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 90 de l’ordre du jour

Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en 
Afrique

Rapport de la Première Commission (A/71/442)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/26).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 90 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 91 de l’ordre du jour

Renforcement du régime défini par le Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco)

Rapport de la Première Commission (A/71/443)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/27).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 91 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.
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Point 92 de l’ordre du jour

Maintien de la sécurité internationale – relations de 
bon voisinage, stabilité et développement en Europe 
du Sud-Est

Rapport de la Première Commission (A/71/444)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision. La Commission 
l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté (décision 71/513).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 92 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 93 de l’ordre du jour

Progrès de l’informatique et des 
télécommunications et sécurité internationale

Rapport de la Première Commission (A/71/445)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 

Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Ukraine

Par 181 voix contre zéro, avec une abstention, le 
projet de résolution est adopté (résolution 71/28).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 93 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 94 de l’ordre du jour
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Création d’une zone exempte d’armes nucléaire 
dans la région du Moyen-Orient

Rapport de la première Commission (A/71/446)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. La Première Commission 
l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/29).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 94 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 95 de l’ordre du jour

Conclusion d’arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes

Rapport de la Première Commission (A/71/447)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 

Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles 
Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan du Sud, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine

Par 128 voix contre zéro, avec 57 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 71/30).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 95 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 96 de l’ordre du jour

Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace

Rapport de la Première Commission (A/71/448)
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La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de deux projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 9 de son rapport. L’Assemblée va maintenant 
se prononcer sur les projets de résolution I et II, l’un après 
l’autre. Une fois que l’Assemblée se sera prononcée sur 
ces deux projets de résolution, les représentants auront 
la possibilité d’expliquer leur vote sur l’un et/ou l’autre 
de ces projets de résolution.

Nous allons tout d’abord nous prononcer sur le 
projet de résolution I, intitulé « Prévention d’une course 
aux armements dans l’espace ». Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 

République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Israël, Palaos, Soudan du 

Sud

Par 182 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (71/31).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution II, 
intitulé « Non-déploiement d’armes dans l’espace en 
premier ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
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Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Géorgie, Israël, Ukraine

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Soudan du Sud, 
Suède, Suisse, Turquie

Par 130 voix contre 4, avec 48 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 71/32).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 96 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 97 de l’ordre du jour

Rôle de la science et de la technique dans le contexte 
de la sécurité internationale et du désarmement

Rapport de la Première Commission (A/71/449)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision. La Première 

Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/514)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 97 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 98 de l’ordre du jour

Désarmement général et complet

Rapport de la Première Commission (A/71/450)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de 42 projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 112 de son rapport et de trois projets 
de décision recommandé par la Commission au 
paragraphe 113 du même rapport.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur 
les projets de résolution I à XLII et sur les projets de 
décision I à III, l’un après l’autre. Une fois que nous nous 
serons prononcés sur tous ces projets, les représentants 
auront une fois encore la possibilité d’expliquer leur 
vote sur l’un ou l’ensemble des projets de résolution et 
de décision.

J’invite maintenant les délégations à se reporter 
au paragraphe 112 de la section III du rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution 
I, intitulé « Code de conduite de La Haye contre 
la prolifération des missiles balistiques ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
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yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Iran (République islamique d’)

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Chine, Cuba, 

Égypte, Émirats arabes unis, Indonésie, Jordanie, 
Koweït, Liban, Oman, Pakistan, Qatar, République 
arabe syrienne, Yémen

Par 166 voix contre une, avec 16 abstentions, le 
projet de résolution I est adopté (résolution 71/33).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution 
II, intitulé « Mise en œuvre de la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production 
et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, 
Nauru, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant
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S’abstiennent :
Arabie saoudite, Cuba, Égypte, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Inde, Iran 
(République islamique d’), Israël, Koweït, Liban, 
Myanmar, Népal, Nicaragua, Ouzbékistan, 
Pakistan, République arabe syrienne, République 
de Corée, République populaire démocratique de 
Corée, Samoa, Viet Nam

Par 164 voix contre zéro, avec 20 abstentions, le 
projet de résolution II est adopté (résolution 71/34).

[La délégation du Nicaragua a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution III est intitulé « Information sur 
les mesures de confiance dans le domaine des armes 
classiques ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 71/35).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution IV est intitulé « Action préventive et 
lutte contre les activités de courtage illicites ». Un vote 
enregistré séparé a été demandé sur le huitième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Dominique, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 

Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Cuba, 
Égypte, Équateur, Inde, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, Sri Lanka, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zimbabwe

Par 167 voix contre une, avec 12 abstentions, le 
huitième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
IV pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
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(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Iran (République islamique d’)

Par 184 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution IV, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/36).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Réduction du 
danger nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
ex-République yougoslave de Macédoine, 
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Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Arménie, Bélarus, Chine, Fédération 
de Russie, Géorgie, Îles Marshall, Japon, 
Ouzbékistan, Serbie

Par 126 voix contre 49, avec 10 abstentions, le 
projet de résolution V est adopté (résolution 71/37).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Mesures visant 
à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 
destruction massive ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution VI est adopté 
(résolution 71/38).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VII est intitulé « Adoption de 
mesures de confiance à l’échelon régional et sous-
régional ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution VII est adopté 
(résolution 71/39).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VIII est intitulé « Désarmement 
régional ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution VIII est adopté 
(résolution 71/40).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution IX est intitulé « Maîtrise des armes 
classiques aux niveaux régional et sous-régional ». 
Des votes séparés enregistrés ont été demandés sur le 
sixième alinéa du préambule et le paragraphe 2.

Je vais d’abord mettre aux voix le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe



A/71/PV.51   05/12/2016

12/51 16-41340

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Bhoutan, Fédération de Russie, Soudan du Sud

Par 173 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, Fidji, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Albanie, Andorre, Australie, 
Autriche, Bhoutan, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Irlande, Israël, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, République tchèque, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Soudan du Sud, 
Suède, Suisse, Zimbabwe

Par 139 voix contre une, avec 37 abstentions, le 
paragraphe 2 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
IX pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
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Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Bhoutan, Fédération de Russie, Soudan du Sud

Par 183 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution IX, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/41).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution X est intitulé « Mesures de 
transparence et de confiance relatives aux activités 
spatiales ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution X est adopté 
(résolution 71/42).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XI est intitulé « Sécurité 
internationale et statut d’État exempt d’armes nucléaires 
de la Mongolie ». La Première Commission l’a adopté 
sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XI est adopté 
(résolution 71/43).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XII est intitulé « Transparence 
dans le domaine des armements ». Des votes séparés 
enregistrés ont été demandés sur les quatrième, septième 
et huitième alinéas du préambule et sur les paragraphe 3, 
4, 6 c) et 7.

Je vais d’abord mettre aux voix le quatrième 
alinéa du préambule du projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
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Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
Émirats arabes unis, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jordanie, Koweït, Libye, Mauritanie, 
Myanmar, Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, 
République arabe syrienne, Soudan, Soudan du 
Sud, Tunisie, Yémen, Zimbabwe

Par 150 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le 
quatrième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le septième alinéa du 
préambule du projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, 
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République 

centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bahreïn, Bélarus, Bolivie (État plurinational 
de), Cuba, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Fédération de Russie, Fidji, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Jordanie, Koweït, Mauritanie, Myanmar, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République-Unie de Tanzanie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Tunisie, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zimbabwe

Par 141 voix contre zéro, avec 35 abstentions, le 
septième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le huitième alinéa 
du préambule du projet de résolution XII. Un  vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
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Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, 
Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bahreïn, Bélarus, Bolivie (État plurinational 
de), Cuba, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Fédération de Russie, Fidji, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jordanie, Koweït, Mauritanie, Myanmar, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République-Unie de Tanzanie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Tunisie, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zimbabwe

Par 141 voix contre zéro, avec 36 abstentions, le 
huitième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 3.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 

Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Équateur, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Inde, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jordanie, 
Koweït, Libye, Malawi, Mauritanie, Myanmar, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
Soudan, Soudan du Sud, Tunisie, Yémen, 
Zimbabwe
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Par 147 voix contre zéro, avec 29 abstentions, le 
paragraphe 3 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 4.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Dominique, El Salvador, Équateur, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, Égypte, Émirats arabes 
unis, Inde, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jordanie, Koweït, Libye, Malawi, Mauritanie, 
Myanmar, Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, 
République arabe syrienne, République-Unie 
de Tanzanie, Soudan, Soudan du Sud, Tunisie, 
Yémen, Zimbabwe

Par 148 voix contre zéro, avec 27 abstentions, le 
paragraphe 4 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 6 c).

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
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Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, Égypte, Émirats arabes 
unis, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jordanie, Koweït, Libye, Malawi, Mauritanie, 
Myanmar, Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, 
République arabe syrienne, Soudan, Soudan du 
Sud, Tunisie, Yémen, Zimbabwe

Par 152 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le 
paragraphe 6 c) est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 7.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Lesotho, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
Émirats arabes unis, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jordanie, Koweït, Libye, Mauritanie, 
Myanmar, Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, 
République arabe syrienne, République-Unie 
de Tanzanie, Soudan, Soudan du Sud, Tunisie, 
Yémen, Zimbabwe

Par 149 voix contre zéro, avec 26 abstentions, le 
paragraphe 7 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XII pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
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Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jordanie, Koweït, 
Liban, Libye, Maroc, Mauritanie, Myanmar, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Soudan du Sud, Tunisie, 
Yémen, Zimbabwe

Par 156 voix contre zéro, avec 29 abstentions, le 
projet de résolution XII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/44).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIII est intitulé « Application de 
la Convention sur les armes à sous-munitions ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cameroun, Canada, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, France, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie, Zimbabwe

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Bahreïn, 
Bélarus, Brésil, Chine, Chypre, Égypte, Émirats 
arabes unis, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, Géorgie, Grèce, Inde, Iran (République 



05/12/2016  A/71/PV.51

16-41340 19/51

islamique d’), Israël, Koweït, Lettonie, Maroc, 
Myanmar, Népal, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, Roumanie, 
Serbie, Soudan du Sud, Tadjikistan, Turquie, 
Ukraine, Viet Nam, Yémen

Par 141 voix contre 2, avec 39 abstentions, le projet 
de résolution XIII est adopté (résolution 71/45).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIV est intitulé « Conséquences 
humanitaires des armes nucléaires ». Un vote enregistré 
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 

Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Hongrie, Israël, 
Lettonie, Lituanie, Monaco, Pologne, République 
de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Turquie

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Arménie, Australie, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chine, Croatie, Danemark, Géorgie, Islande, 
Italie, Luxembourg, Monténégro, Norvège, 
Pakistan, Pays-Bas, Portugal, République 
populaire démocratique de Corée, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan du Sud

Par 144 voix contre 16, avec 24 abstentions, 
le projet de résolution XIV est adopté 
(résolution 71/46).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XV est intitulé « Engagement 
humanitaire en faveur de l’interdiction et de l’élimination 
des armes nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
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Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie

S’abstiennent :
Andorre, Arménie, Bosnie-Herzégovine, Chine, 
Finlande, Géorgie, Inde, Japon, Pakistan, 
République populaire démocratique de Corée, 
Serbie, Soudan du Sud

Par 137 voix contre 34, avec 12 abstentions, 
le projet de résolution XV est adopté 
(résolution 71/47).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XVI est intitulé « Le commerce 
illicite des armes légères et de petit calibre sous tous 
ses aspects ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XVI est adopté 
(résolution 71/48).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XVII est intitulé « Agir dans 
l’unité, avec une détermination renouvelée, en vue 

de l’élimination totale des armes nucléaires ». Des 
votes enregistrés séparés ont été demandés sur les 
paragraphes 5, 20 et 27.

Je vais d’abord mettre aux voix le paragraphe 5.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
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Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Inde, Israël, République populaire démocratique 
de Corée

S’abstiennent :
Bhoutan, Namibie, Pakistan, Soudan du Sud, 
Zimbabwe

Par 173 voix contre 3, avec 5 abstentions, le 
paragraphe 5 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 20.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 

République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Pakistan, République 
populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
France, Inde, Iran (République islamique d’), 

Israël, Namibie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Soudan du Sud, Zimbabwe

Par 167 voix contre 4, avec 8 abstentions, le 
paragraphe 20 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 27.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
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Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Argentine, Brésil, Égypte, Inde, Israël, Namibie, 
Pakistan, République populaire démocratique de 
Corée, Soudan du Sud, Zimbabwe

Par 170 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le 
paragraphe 27 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Je mets maintenant aux voix le projet de résolution 
XVII pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 

Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Cuba, Égypte, Équateur, France, Inde, Iran 
(République islamique d’), Israël, Kirghizistan, 
Maurice, Myanmar, Namibie, Pakistan, 
République de Corée, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan du Sud, 
Zimbabwe
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Par 167 voix contre 4, avec 16 abstentions, le 
projet de résolution XVII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/49).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XVIII est intitulé « Traité sur 
le commerce des armes ». Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 

Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
Équateur, Fédération de Russie, Fidji, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Koweït, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République populaire 
démocratique de Corée, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Swaziland, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zimbabwe

Par 157 voix contre zéro, avec 28 abstentions, 
le projet de résolution XVIII est adopté 
(résolution 71/50).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIX est intitulé « Hémisphère 
Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires ». 
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 



A/71/PV.51   05/12/2016

24/51 16-41340

Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Israël

Par 179 voix contre 4, avec une abstention, le projet 
de résolution XIX est adopté (résolution 71/51).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XX est intitulé « Assistance aux 
États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte 
des armes légères et de petit calibre ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XX est adopté 
(résolution 71/52).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXI est intitulé « Réduction 
du niveau de disponibilité opérationnelle des systèmes 
d’armes nucléaires ». Un vote enregistré séparé a été 
demandé sur le huitième alinéa du préambule.

Je vais d’abord mettre aux voix le huitième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe



05/12/2016  A/71/PV.51

16-41340 25/51

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Inde, Israël, Lituanie, Pakistan, 
République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan 
du Sud

Par 168 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le 
huitième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXI pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Israël, Lituanie, République de Corée, République 
populaire démocratique de Corée, Soudan du Sud

Par 175 voix contre 4, avec 5 abstentions, le 
projet de résolution XXI, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/53).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXII est intitulé « Vers un monde 
exempt d’armes nucléaires : accélération de la mise en 
oeuvre des engagements en matière de désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le paragraphe 14.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
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Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, États-Unis d’Amérique, Fédération 
de Russie, Inde, Israël, Pakistan

S’abstiennent :
Bhoutan, France, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord

Par 168 voix contre 6, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 14 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXII pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bolivie (État plurinational de), Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Hongrie, Inde, Israël, Italie, Lettonie, 
Monténégro, Pologne, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Turquie
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S’abstiennent :
Andorre, Australie, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Canada, Chine, Finlande, 
Grèce, Islande, Japon, Lituanie, Luxembourg, 
Micronésie (États fédérés de), Norvège, Pakistan, 
Pays-Bas, Portugal, Serbie, Ukraine

Par 137 voix contre 25, avec 19 abstentions, le 
projet de résolution XXII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 71/54).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIII est intitulé « Impératifs 
éthiques pour un monde exempt d’armes nucléaires ». 
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Soudan du Sud, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, 

Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Slovaquie, Slovénie, Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Andorre, Arménie, Bosnie-Herzégovine, Chine, 
Chypre, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Géorgie, Inde, Japon, Pakistan, République de 
Moldova, République populaire démocratique de 
Corée, Serbie, Suède, Suisse

Par 130 voix contre 37, avec 15 abstentions, 
le projet de résolution XXIII est adopté 
(résolution 71/55).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIV est intitulé « Femmes, 
désarmement, non-prolifération et maîtrise des 
armements ». Un vote enregistré séparé a été demandé 
sur le dixième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Émirats arabes 
unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
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Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Bélarus, Bolivie 
(État plurinational de), Cuba, Égypte, El 
Salvador, Équateur, Fidji, Inde, Indonésie, 
Koweït, Nicaragua, Oman, Ouzbékistan, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République 
populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zimbabwe

Par 151 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le 
dixième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
XXIV, pris dans son ensemble, sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution XXIV est adopté 
(résolution 71/56).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXV est intitulé « Étude de 
l’Organisation des Nations Unies consacrée à l’éducation 
en matière de désarmement et de non-prolifération ». 
La Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de résolution XXV est adopté 
(résolution 71/57).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Avant de poursuivre, j’informe les membres que la 
décision concernant le projet de résolution XXVI, 
intitulé « Faire avancer les négociations multilatérales 
sur le désarmement nucléaire », a été reportée à une 
date ultérieure afin de permettre à la Cinquième 
Commission d’examiner les incidences de ce projet sur 
le budget-programme. L’Assemblée se prononcera sur le 
projet de résolution dès que le rapport de la Cinquième 
Commission sur les incidences sur le budget-programme 
sera disponible.

Nous passons maintenant au projet de résolution 
XXVII, intitulé « Suite donnée à l’avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires ». Un vote enregistré 
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
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Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, Belgique, Bulgarie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, 
Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Monténégro, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie

S’abstiennent :
Albanie, Andorre, Arménie, Australie, Bélarus, 
Canada, Croatie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Géorgie, Îles Marshall, 
Islande, Japon, Liechtenstein, Micronésie (États 
fédérés de), Norvège, Ouzbékistan, République 
de Moldova, Roumanie, Serbie, Soudan du Sud, 
Ukraine

Par 136 voix contre 25, avec 22 absentions, 
le projet de résolution XXVII est adopté 
(résolution 71/58).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXVIII est intitulé « Mesures 
visant à renforcer l’autorité du Protocole de Genève 
de 1925 ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 

Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan 
du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Israël

Par 181 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
le projet de résolution XXVIII est adopté 
(résolution 71/59).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIX est intitulé « Respect 
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des normes environnementales dans l’élaboration 
et l’application des accords de désarmement et de 
maîtrise des armements ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXIX est adopté 
(résolution 71/60).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXX est intitulé « Promotion du 
multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de 
la non-prolifération ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 
Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, Roumanie, Saint-
Marin, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Tonga, Turquie, Ukraine

Par 132 voix contre 4, avec 50 abstentions, le projet 
de résolution XXX est adopté (résolution 71/61).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXI est intitulé « Relation entre 
le désarmement et le développement ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXI est adopté 
(résolution 71/62).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXII est intitulé « Désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le paragraphe 16 du projet de résolution XXXII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
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d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Pakistan

S’abstiennent :
France, Israël, République populaire 

démocratique de Corée, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan

Par 171 voix contre une, avec 5 abstentions, le 
paragraphe 16 du projet de résolution XXXII est 
maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXXII pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fidji, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suisse, 
Turquie, Ukraine
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S’abstiennent :
Afrique du Sud, Arménie, Autriche, Bélarus, 
Chypre, Îles Marshall, Inde, Japon, Malte, 
Maurice, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, 
Pakistan, Saint-Marin, Serbie, Soudan du Sud, 
Suède

Par 122 voix contre 44, avec 17 abstentions, 
le projet de résolution XXXII, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 71/63).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXIII est intitulé « Consolidation 
de la paix grâce à des mesures concrètes de 
désarmement ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXIII est adopté 
(résolution 71/64).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXIV est intitulé « Traité portant 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXIV est adopté 
(résolution 71/65).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXV est intitulé « Prévention 
de l’acquisition de sources radioactives par des 
terroristes ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXV est adopté 
(résolution 71/66).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXVI est intitulé « Vérification 
du désarmement nucléaire ». Un vote enregistré séparé a 
été demandé sur le paragraphe 1 du projet de résolution 
XXXVI.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 

Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie

Par 175 voix contre une, le paragraphe 1 du 
projet de résolution XXXVI est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXXVI pris dans son ensemble. Un vote enregistré a 
été demandé.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Chine, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

Par 175 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
le projet de résolution XXXVI, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 71/67).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXVII est intitulé « Législations 
nationales relatives au transfert d’armes, de matériel 
militaire et de produits et techniques à double usage ». 
Des votes enregistrés séparés ont été demandés sur les 
septième et huitième alinéas du préambule et sur le 
paragraphe 1 du projet de résolution XXXVII.

Je vais d’abord mettre aux voix le septième alinéa 
du préambule du projet de résolution XXXVII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Émirats arabes unis, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
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Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Suède, Suisse, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
El Salvador, Équateur, Fédération de Russie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Koweït, Nicaragua, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, Sri 
Lanka, Venezuela (République bolivarienne du), 
Yémen, Zimbabwe

Par 150 voix contre zéro, avec 26 abstentions, 
le septième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXVII est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le huitième alinéa du 
préambule du projet de résolution XXXVII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Émirats arabes unis, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 

Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du Congo, 
République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Suède, Suisse, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, Égypte, El Salvador, 
Équateur, Fédération de Russie, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Nicaragua, 
Ouganda, Ouzbékistan, République arabe 
syrienne, République démocratique populaire 
lao, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Sri 
Lanka, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

Par 152 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
huitième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 1.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
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Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Dominique, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Suède, Suisse, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Azerbaïdjan, Bolivie (État plurinational de), 
Cuba, Égypte, Équateur, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Nicaragua, 
Ouganda, Ouzbékistan, République arabe 
syrienne, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sri 
Lanka, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

Par 156 voix contre zéro, avec 17 abstentions, le 
paragraphe 1 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXXVII dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
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Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

Par 180 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 
le projet de résolution XXXVII, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 71/68).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXVIII est intitulé 
« Application de la Convention sur l’interdiction de 
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction ». 
Des votes séparés enregistrés ont été demandés sur les 
troisième et quatrième alinéas du préambule et sur les 
paragraphes 2 et 13.

Je vais d’abord mettre aux voix le troisième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kiribati, Koweït, 

Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Burundi, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bolivie (État 
plurinational de), Chine, Cuba, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Fidji, Kazakhstan, Kenya, 
Nicaragua, Ouganda, République-Unie de 
Tanzanie, Soudan, Soudan du Sud

Par 147 voix contre 8, avec 17 abstentions, le 
troisième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le quatrième alinéa du 
préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
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Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Burundi, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bolivie (État 
plurinational de), Chine, Cuba, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Fidji, Iraq, Kazakhstan, 
Kenya, Nicaragua, Ouganda, République-Unie 
de Tanzanie, Soudan, Soudan du Sud, Tadjikistan

Par 145 voix contre 8, avec 19 abstentions, le 
quatrième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 

Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Swaziland, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), 
Burundi, Chine, Cuba, Fédération de Russie, 
Iran (République islamique d’), Nicaragua, 
République arabe syrienne, République populaire 
démocratique de Corée, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zimbabwe

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bangladesh, 
Bénin, El Salvador, Équateur, Érythrée, Fidji, 
Inde, Iraq, Kazakhstan, Kenya, Nigéria, Ouganda, 
Pakistan, République-Unie de Tanzanie, Soudan, 
Soudan du Sud, Tadjikistan
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Par 139 voix contre 12, avec 20 abstentions, le 
paragraphe 2 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 13.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Swaziland, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Burundi, Chine, Fédération de Russie, 
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 

Corée, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Fidji, Kazakhstan, Kenya, Nicaragua, 
Ouganda, Pakistan, République-Unie de 
Tanzanie, Soudan, Soudan du Sud, Tadjikistan

Par 143 voix contre 9, avec 18 abstentions, le 
paragraphe 13 est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXXVIII pris  dans son ensemble. Un vote enregistré 
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, 
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République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Burundi, Chine, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), Kirghizistan, 
République arabe syrienne

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Arménie, Bélarus, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, Kenya, Liban, Nicaragua, 
Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Samoa, 
Soudan, Soudan du Sud, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zimbabwe

Par 160 voix contre 6, avec 15 abstentions, le 
projet de résolution XXXVIII, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 71/69).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXIX est intitulé « Effets 
de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de 
l’uranium appauvri ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 

Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, France, Israël, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Canada, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Fédération 
de Russie, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan, 
Lettonie, Lituanie, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Monténégro, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, 
Soudan du Sud, Turquie, Ukraine

Par 151 voix contre 4, avec 28 abstentions, 
le projet de résolution XXXIX est adopté 
(résolution 71/70).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XL est intitulé « Suivi de la 
réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur le 
désarmement nucléaire de 2013 ». Un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
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de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Belgique, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, France, Hongrie, Israël, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Monaco, Monténégro, 
Pays-Bas, Pologne, République de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie

S’abstiennent :
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Grèce, Islande, Japon, Norvège, 
Portugal, République de Moldova, Serbie, Soudan 
du Sud, Ukraine

Par 140 voix contre 30, avec 15 abstentions, 
le projet de résolution XL est adopté 
(résolution 71/71).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Avant de poursuivre, j’informe les États Membres que la 
décision sur le projet de résolution XLI, intitulé « Traité 
interdisant la production de matières fissiles pour 
la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires », sera prise à une date ultérieure afin de 
permettre à la Cinquième Commission d’examiner ses 
incidences sur le budget-programme. L’Assemblée se 
prononcera sur ce projet de résolution dès que le rapport 
de la Cinquième Commission sur ses incidences sur le 
budget-programme sera disponible.

Nous passons maintenant au projet de résolution 
XLII, intitulé « Lutter contre la menace que représentent 
les engins explosifs improvisés ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XLII est adopté 
(résolution 71/72).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
J’invite à présent les membres à se reporter au 
paragraphe 113 du rapport de la Première Commission 
concernant les projets de décision.

Nous passons d’abord au projet de décision I, 
intitulé « Nouvelles mesures à prendre dans le domaine 
du désarmement pour éviter la course aux armements 
au fond des mers et des océans et dans leur sous-sol ». 
La Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de décision I est adopté (décision 71/515).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de décision II est intitulé « Missiles ». La 
Première

Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même?

Le projet de décision II est adopté (décision 71/516).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de décision III est intitulé « Groupe de travail 
à composition non limitée sur la quatrième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 
désarmement ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
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Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan 
du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Australie, États-Unis d’Amérique, France, Israël, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord

Par 179 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le 
projet de décision III est adopté (résolution 71/517).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Je donne maintenant la parole aux représentants qui 
souhaitent faire une déclaration au titre des explications 
de vote ou de position sur les résolutions qui viennent 
d’être adoptées.

Mme Dagher (Liban) (parle en arabe) : 
Ma délégation voudrait expliquer son vote sur la 
résolution 71/69, intitulée « Application de la Convention 
sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, 
du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction ».

D’emblée, le Liban tient à préciser que nous 
sommes pleinement attachés à l’objectif principal de 
cette convention, dont le Liban est signataire. Nous avons 
exprimé notre opinion à ce sujet à maintes reprises, parce 
que l’emploi d’armes chimiques constitue une violation 
du droit international. Toutefois, compte tenu du libellé 
de la résolution – notamment pour ce qui concerne la 
crise en Syrie et en particulier le paragraphe 2 – et sur 
la base de notre politique consistant à ne pas intervenir 
dans cette crise, nous nous sommes abstenus dans le 
vote, même si nous appuyons les objectifs visés par la 
résolution et en dépit de notre attachement et de notre 
conviction que la Convention doit être pleinement  mise 
en  oeuvre et que  nous devons  coopérer à l'échelle   
internationale dans son cadre.

M. Ammar (Pakistan) (parle en anglais) : Je 
prends la parole pour expliquer le vote de ma délégation 
concernant la résolution 71/67, intitulée « Vérification du 
désarmement nucléaire ». Le Pakistan demeure engagé 
en faveur de l’avènement d’un monde exempt d’armes 
nucléaires en grâce à l’adoption d’une convention 
générale universelle, vérifiable et non discriminatoire 
sur les armes nucléaires. Nous sommes favorables au 
lancement des négociations à cette fin à la Conférence 
du désarmement.

Nous sommes conscients que le processus 
multilatéral de désarmement nucléaire, qui suppose 
la réduction et l’élimination des armes nucléaires, est 
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une entreprise complexe et que la vérification sera un 
élément essentiel et fondamental d’un tel processus, 
dont la crédibilité reposera dans une large mesure sur 
un mécanisme de vérification indépendant à convenir 
dans le cadre des négociations. Les négociations en vue 
de l’adoption d’une convention générale sur les armes 
nucléaires doivent être entreprises de manière globale et 
non de façon fragmentaire. Néanmoins, nous estimons 
qu’il serait judicieux que des experts se penchent sur la 
question de la vérification dans le cadre d’une enceinte 
représentative rassemblant toutes les parties prenantes 
pertinentes.

À notre avis, la Conférence du désarmement serait 
l’enceinte la plus indiquée pour cette tâche, son règlement 
intérieur et ses antécédents permettant la création d’un 
organe subsidiaire compétent. Nous avons proposé aux 
auteurs de la résolution 71/67 un amendement à cette 
fin. Toutefois, ils ont choisi de confier cette tâche à 
un groupe de 25 experts gouvernementaux, et non à la 
Conférence du désarmement. Par souplesse et compte 
tenu de notre volonté de contribuer au processus, ma 
délégation a décidé de voter pour cette résolution. Nous 
l’avons fait dans un esprit de coopération constructif 
et nous espérons que cela apportera une contribution 
concrète à la cause du désarmement nucléaire. Dans ce 
contexte, nous espérons faire partie du groupe d’experts 
gouvernementaux qui sera créé en application de cette 
résolution.

M. Mahfouz (Égypte) (parle en anglais) : 
L’Égypte prend la parole pour expliquer son vote sur la 
résolution 71/50, relative au Traité sur le commerce des 
armes.

L’Égypte est parfaitement consciente des 
conséquences du trafic illicite des armes et cette 
question est le fondement de sa politique. Nous 
sommes pleinement déterminés à n’épargner aucun 
effort pour combattre et éliminer le commerce illicite 
des armes. L’Égypte s’est toutefois abstenue dans le 
vote sur le projet de résolution intitulé « Traité sur le 
commerce des armes », car elle estime que le Traité 
ne saurait être considéré comme universel et ouvert à 
tous. C’est pourquoi nous ne souscrivons pas au libellé 
du paragraphe 3, sur lequel nous avons déjà émis des 
réserves lors des consultations. En fait, la Conférence 
des Nations Unies sur le Traité sur le commerce des 
armes n’a pas été en mesure d’aboutir à un consensus. 
L’Égypte regrette que la conférence finale n’ait pu 
parvenir à s’entendre sur un texte équilibré, robuste et 
acceptable par tous les États.

L’Égypte a des réserves quant au principe 
consistant à adopter un instrument international 
important sur le désarmement par le biais du vote. 
Méconnaître le principe du consensus constitue un 
précédent négatif qui porte atteinte au fondement sur 
lequel repose la plupart des accords internationaux sur 
le désarmement. Dans ces conditions, l’Égypte tient à 
faire part des préoccupations suivantes.

Premièrement, s’agissant de l’absence de 
définition concernant des termes importants et des 
notions indispensables à l’application du Traité, 
notamment par exemple « l’utilisation finale » et 
« l’utilisateur final », nous insistons sur le fait que la 
fourniture d’informations sur « l’utilisation finale » 
et « l’utilisateur final » doit respecter les lois et les 
exigences de sécurité nationale de la partie destinataire.

Deuxièmement, un autre élément important est 
absent du texte, à savoir le critère en fonction duquel 
un exportateur décide d’appliquer le Traité. À cet égard, 
nous pensons que la communauté internationale ne peut 
que s’en remettre principalement au Registre des armes 
classiques des Nations Unies, qui ne comprend que sept 
catégories d’armes, dont les armes légères et de petit 
calibre sont exclues.

Troisièmement, l’inclusion d’une référence claire 
aux crimes d’agression et à l’occupation étrangère en 
tant qu’éléments de cette évaluation aurait permis de 
clarifier les modalités d’application et de garantir que la 
raison d’être du Traité est de réglementer le commerce 
des armes, et non pas de le limiter.

Quatrièmement, de l’avis de l’Égypte, tous les 
États sont tenus de rendre compte de leurs actes selon 
des critères communs. En l’absence de définitions et 
de critères précis, l’application du Traité risque d’être 
subjective. Elle dépendra des considérations de politique 
nationale des États exportateurs.

La communauté internationale doit poursuivre ses 
efforts afin de combler les lacunes qui persistent dans 
le Traité sur le commerce des armes. Nous renouvelons 
notre appel au règlement des questions liées à la 
surproduction et au stockage toujours croissant des armes 
classiques sur les territoires des principaux exportateurs 
et producteurs d’armes. Nous continuons de penser que 
tout doit être mis en œuvre pour placer la production 
et les stocks des principaux États exportateurs d’armes 
sous contrôle international. L’obligation de rendre des 
comptes au niveau international constitue la seule 
garantie contre un risque d’exploitation du déséquilibre 
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existant entre les grands producteurs d’armes et le reste 
du monde.

Nous suivrons de près l’évolution de la situation 
concernant l’application du Traité afin de pouvoir 
arrêter notre position future.

M. Toro-Carnevali (République bolivarienne 
du Venezuela) (parle en espagnol) : Nous nous sommes 
abstenus dans le vote sur la résolution 71/69, intitulée 
« Application de la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi 
des armes chimiques et sur leur destruction », et voté 
contre les troisième et quatrième alinéas du préambule 
et les paragraphes 2 et 3 du projet de résolution pour les 
raisons suivantes.

Au cours des trois dernières années, cette 
résolution relative à la Convention sur les armes 
chimiques a évolué dans le mauvais sens, mettant 
l’accent de manière subjective sur certains pays, ce 
qui fait qu’elle a perdu l’appui consensuel dont elle a 
bénéficié deux décennies durant. Cette situation ne sert 
l’intérêt personne; au contraire, elle nous porte préjudice 
tous. Ma délégation a toujours fait publiquement savoir 
l’importance que le Venezuela attache à la Convention 
sur les armes chimiques. En tant qu’État partie à la 
Convention, le Venezuela participe activement aux 
travaux de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques (OIAC) et condamne la mise au 
point, la fabrication, le stockage et l’emploi des armes 
chimiques, quels que soient le lieu, les responsables et 
les circonstances.

Dans le même temps, nous estimons que la 
mise en œuvre intégrale de toutes les dispositions de 
la Convention exige des efforts communs de tous les 
États parties. Nous avons souligné avec emphase que 
l’Assemblée générale n’est pas le cadre approprié pour 
répéter des discussions qui ont lieu dans le cadre de 
l’OIAC à La Haye. L’Assemblée générale est plutôt le 
cadre dans lequel nous devons promouvoir et consolider 
l’unité de tous à l’appui de la Convention.

La manipulation politique de ce texte à l’encontre 
d’un pays en particulier n’a plus rien à voir avec l’objectif 
central de cette résolution de la Première Commission, 
dont la raison d’être est la promotion et la consolidation 
de l’unité de tous à l’appui de la Convention. Ces 
dernières années, le Venezuela a appelé les rédacteurs 
du texte à réexaminer la manière dont il est géré. 
Malheureusement, pour la troisième fois de la longue 
histoire de cette importante résolution, l’antagonisme et 

la politisation ont pris le pas sur l’esprit de coopération 
et d’unité. Nous appelons une fois de plus les auteurs du 
projet de résolution à revoir leur position.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 98 de l’ordre du jour.

Point 99 de l’ordre du jour

Examen et application du Document de clôture de 
la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale

Rapport de la Première Commission (A/71/451)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de huit projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 23 de son rapport publié sous la cote 
A/71/451. Avant de poursuivre, j’informe les délégations 
que nous allons nous prononcer sur ces projets résolution 
selon l’ordre suivi en chiffres romains dans le rapport de 
la Commission.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à VIII, l’un après l’autre. Une 
fois que l’Assemblée se sera prononcée sur toutes les 
résolutions, les représentants auront la possibilité 
d’expliquer leur vote ou position sur l’un et/ou l’ensemble 
de ces projets de résolution.

Le projet de résolution I est intitulé « Programme 
de bourses d’études, de formation et de services 
consultatifs des Nations Unies en matière de 
désarmement ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 71/73). 

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution II est intitulé « Programme 
d’information des Nations Unies sur le 
désarmement ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 71/74).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution III, intitulé « Convention sur l’interdiction de 
l’utilisation des armes nucléaires ». Un vote enregistré 
a été demandé.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Arménie, Bélarus, Fédération de Russie, Îles 
Marshall, Japon, Kirghizistan, Ouzbékistan, 
Serbie, Soudan du Sud

Par 128 voix contre 50, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution III est adopté (résolution 71/75).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution IV est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution IV est adopté 
(résolution 71/76).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix, le désarmement et 
le développement en Amérique latine et dans les 
Caraïbes ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution V est adopté 
(résolution 71/77).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Asie et dans le Pacifique ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution VI est adopté 
(résolution 71/78).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VII est intitulé « Mesures de 
confiance à l’échelon régional : activités du Comité 
consultatif permanent des Nations Unies chargé des 
questions de sécurité en Afrique centrale ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution VII est adopté 
(résolution 71/79).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution VIII est intitulé «  Centres régionaux 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement ». La 
Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 
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voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de résolution VIII est adopté 
(résolution 71/80).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 99 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 100 de l’ordre du jour

Examen de l’application des recommandations et 
décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire

Rapport de la Première Commission (A/71/452)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de deux projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 10 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur les projets de résolution I et II, l’un 
après l’autre.

Le projet de résolution I est intitulé « Rapport 
de la Conférence du désarmement ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 71/81).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution II, intitulé « Rapport de la Commission du 
désarmement ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 71/82).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 100 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 101 de l’ordre du jour

Le risque de prolifération nucléaire au 
Moyen-Orient

Rapport de la Première Commission (A/71/453)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 

recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Des votes 
enregistrés séparés ont été demandés sur le cinquième 
et sixième alinéas du préambule. Je vais d’abord mettre 
aux voix le cinquième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
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Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde, Israël, Palaos

S’abstiennent :
Bhoutan, Malawi, Pakistan, Panama

Par 170 voix contre 3, avec 4 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le sixième alinéa du 
préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique 

du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, Israël, Palaos

S’abstiennent :
Bhoutan, Pakistan, Panama

Par 171 voix contre 3, avec 3 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
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Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Israël, 
Micronésie (États fédérés de), Palaos

S’abstiennent :
Allemagne, Australie, Belgique, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Danemark, Éthiopie, France, Hongrie, 
Inde, Italie, Lituanie, Luxembourg, Malawi, 
Monaco, Panama, Pays-Bas, Pologne, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan du Sud

Par 157 voix contre 5, avec 22 abstentions, le projet 
de résolution XXXVIII, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 71/83).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 101 de l’ordre du 
jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 102 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination

Rapport de la Première Commission (A/71/454)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

La Première Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/84).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 102 de l’ordre du 
jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 103 de l’ordre du jour

Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée

Rapport de la Première Commission (A/71/455)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

La Première Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/85).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 103 de l’ordre du 
jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 104 de l’ordre du jour

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

Rapport de la Première Commission (A/71/456)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport.
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Je donne maintenant la parole au représentant de 
l’Égypte, qui souhaite intervenir au titre des explications 
de vote avant le vote.

M. Mahfouz (Égypte) (parle en arabe) : Je vais 
donner une explication du vote de la République arabe 
d'Égypte  sur le projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport, 
intitulé "Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires" (A/71/456).

L’attachement de l’Égypte à l’interdiction des 
essais nucléaires et au régime de non-prolifération 
nucléaire est indéfectible. Il s’agit de l’une des plus 
grandes priorités de  politique étrangère de l'Égypte, 
puisque nous sommes convaincus que les armes 
nucléaires constituent un grave danger pour la paix et la 
sécurité internationales.

Ma délégation s’abstiendra dans le vote sur le 
quatrième alinéa du préambule du projet de résolution 
pour exprimer son opposition à la mention de la résolution 
controversée 2310 (2016) du Conseil de sécurité, qui a 
été récemment adoptée. Objectivement, elle ne relève 
pas de la compétence du Conseil de sécurité, et son lien 
avec le désarmement nucléaire est juridiquement faussé. 
Nous regrettons que cette résolution ait été adoptée 
par le Conseil de sécurité. Nous avons six réserves 
spécifiques en ce qui concerne la résolution 2310 (2016) 
du Conseil de sécurité.

Premièrement, le Conseil de sécurité n’est pas 
l’instance appropriée pour examiner le Traité. La 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires(TICE)  et 
son Secrétariat technique provisoire à Vienne font de 
leur mieux. Faire intervenir le Conseil de sécurité dans 
les aspects techniques de la Convention crée une voie 
parallèle qui n’est pas universelle.

Deuxièmement, il est clair que le prola résolution 
ne met pas en avant le caractère central du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires dans le 
régime de désarmement nucléaire. Il est d’ailleurs 
étrange qu’elle ne mentionne pas la nécessité de parvenir 
à l’universalité du Traité de non-prolifération.

Troisièmement, il aurait été logique de traiter 
non seulement les symptômes, mais aussi la maladie 
elle-même. Un traitement prétendument global de la 
question nucléaire dans ce  texte qui omet de mentionner 
la nécessité de libérer le monde de ces armes immorales 
et inhumaines, conformément à l’article VI du Traité 
sur la non-prolifération, permet aux États dotés d’armes 

nucléaires de continuer à en posséder et à en acquérir, 
créant ainsi une situation qui menace la paix et la 
sécurité internationales.

Quatrièmement, la résolution du Conseil de 
sécurité 2310 (2016) est inacceptable et injuste. Elle place 
les États dotés d’armes nucléaires au même niveau que ceux 
non dotés d’armes nucléaires pour ce qui est de l’adhésion 
au Traité. Le Traité doit toujours définir clairement les 
responsabilités des États qui possèdent des armes nucléaires 
et celles des États qui n’en possèdent pas.

Cinquièmement, de par sa nature et sa forme actuelle, 
la résolution s’ingère dans les travaux de la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et du Secrétariat technique 
provisoire du TICE à Vienne, ce qui aura un effet négatif sur 
ces deux instances. Pis encore, leur rôle sera complètement 
remis en question si le Conseil de sécurité continue de 
s’occuper de ce dossier technique.

Sixièmement, enfin, la résolution 2310 (2016) du 
Conseil de sécurité pose un dilemme embarrassant. Par cette 
résolution, le Conseil de sécurité vise à mettre en œuvre le 
régime de vérification, alors même qu’un certain nombre de 
grandes puissances ici se dérobent à leurs responsabilités 
de ratifier le TICE en invoquant leurs politiques et leur 
législation internes.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution.

Des votes séparés, enregistrés, ont été demandés 
sur les quatrième et septième alinéas du préambule du 
projet de résolution.

Je vais d’abord mettre aux voix le quatrième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
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Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Brésil, Cuba, Égypte, Équateur, Guatemala, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
République arabe syrienne, République populaire 
démocratique de Corée

Par 170 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le 
quatrième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le septième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe
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Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Inde, Israël, Pakistan, République arabe syrienne, 
République populaire démocratique de Corée

Par 175 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le 
septième alinéa du préambule est maintenu.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 

du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Inde, Maurice, République arabe syrienne

Par 183 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 71/86).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 104 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 105 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction

Rapport de la Première Commission (A/71/457)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution. La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/87).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 105 de l’ordre du jour?
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Il en est ainsi décidé.

Point 121 de l’ordre du jour (suite)

Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale

Rapport de la Première Commission (A/71/458)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision recommandé 
par la Première Commission au paragraphe 5 de son rapport. 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
décision.

La Première Commission recommande à l’Assemblée 
d’adopter le projet de décision intitulé « Projet de programme 
de travail et de calendrier de la Première Commission 
pour 2017 ». Puis-je considérer que l’Assemblée décide 
d’adopter le projet de décision?

Le projet de décision est adopté (décision 71/518).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle de son 
examen du point 121 de l’ordre du jour.

Point 135 de l’ordre du jour (suite)

Planification des programmes

Rapport de la Première Commission (A/71/459)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend note 
du rapport de la Première Commission?

Il en est ainsi décidé.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle de 
son examen du point 135 de l’ordre du jour.

Au nom de l’Assemblée générale, je tiens à 
remercier le Président de la Première Commission, 
S. E. M. Sabri Boukadoum, de l’Algérie, les membres 
du Bureau et les représentants de l’excellent travail 
accompli.

L’Assemblée a ainsi achevé l’examen de tous 
les rapports de la Première Commission dont elle était 
saisie à la présente séance.

Point 139 de l’ordre du jour

Gestion des ressources humaines

Rapport de la Cinquième Commission 
(A/71/638)

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de 

résolution recommandé par la Cinquième Commission 
au paragraphe 6 de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté le projet 
de résolution, intitulé « Application au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies du nouvel ensemble 
de prestations des organisations appliquant le régime 
commun », sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 71/88).

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle de 
son examen du point 139 de l’ordre du jour.

Programme de travail

La Présidente par intérim (parle en anglais) : 
J’appelle l’attention des membres sur la date de suspension 
des travaux de la présente session. Les membres se 
souviendront qu’à sa 2e séance plénière, le 16 septembre 2016, 
l’Assemblée générale a décidé que la soixante et onzième 
session suspendrait ses travaux le lundi 12 décembre 2016. 
Toutefois, compte tenu de l’ampleur du travail qui reste 
encore à accomplir pour cette partie de la session, je propose 
à l’Assemblée de reporter la date de suspension de la présente 
session au lundi 19 décembre.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
convient de reporter la date de suspension de ses travaux au 
lundi 19 décembre 2016?

Il en est ainsi décidé.

La Présidente par intérim (parle en anglais) : Je 
voudrais également consulter les membres au sujet d’une 
prolongation des travaux de la Cinquième Commission.

Les membres se souviendront qu’à sa 2e séance 
plénière, le 16 septembre, l’Assemblée générale a approuvé la 
recommandation du Bureau que la Cinquième Commission 
achève ses travaux au plus tard le vendredi 9 décembre. 
Toutefois, j’ai été informée par la Présidente de la Cinquième 
Commission que celle-ci demande une prolongation de ses 
travaux jusqu’au vendredi 16 décembre, étant donné qu’une 
telle prolongation faciliterait l’obtention d’un consensus sur 
les projets de résolution dont elle est saisie.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale décide 
de prolonger les travaux de la Cinquième Commission 
jusqu’au vendredi 16 décembre 2016 ?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 30.
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